
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE69882

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique du logement
Question écrite n° 69882

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la
ruralité sur l'objectif de 50 000 logements rénovés énergétiquement en 2014. Il souhaiterait connaître le bilan.

Texte de la réponse

Entre son lancement - fin 2010 - et la fin de l'année 2015, le programme « habiter mieux » de l'agence nationale
de l'habitat (Anah) a permis de financer la rénovation énergétique de près de 150.000 logements. Sous forme
d'une subvention publique de 30 à 50 % du montant des travaux, complétée par une prime financière, un
diagnostic thermique et un accompagnement de l'Anah, ce programme permet aux propriétaires très modestes
de réaliser des travaux de rénovation énergétique, permettant d'améliorer d'au moins 25 % la performance
énergétique de leur logement. Dans le cadre du programme « habiter mieux », 40 726 logements ont ainsi été
rénovés en 2016, sachant que le rythme de progression des derniers cas du dernier trimestre 2016 permettra de
tendre vers l'objectif des 100 000 logements fixés pour 2017.
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